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n u « « « i a*xemia\«aa«̂ a»tas. *n»*»«»*se*>»» »• I ! par le ptrqwt d« Paris, qui n'i pas craint LA LIBERTÉ DE LA PRESSE 
de 8e livrer à an* interprétation toute 

- pharisalque de la loi de 1881. 
5*il est un priorvpe qol a toujours été Aux termes de cette loi, qui rb>\» \i ' u . 

inscrit s i r tv>4 programmes démocrati- j berté d'écrire, le p n * * ; ^ coupable d'un 
qu*a et ré^obiiçâins, c'est bien celui de la I délit c o m $ i a par la voie de la presse est 

.JUtfrtf de la presse. j19 gérant on l'éditeur du journal ; à leur 
La liberté de la presse n'ett pa*. seule- défaut, l'auteur de l'article; i défaut de 

«mut, comme OH le croit trop volontiers, l'auteur, l'imprimeur; et enfin, à défaut 
le droit accordé à une certaine classe d'é- de l'imprimeur, les vendeurs, distribu 
erivaios déJttouné* journalistes, d'exprt- tenrs ou afficheurs. 
mer l a v pensée, de otnnl rt acibili, de : Depuis onze ans bientôt que cette loi 
«rtttoMr, d*attaqaer, d'Insulter même* à existe.son application, dans la France en-
ftbwde rots protectrices et de privilèges, tiére, n'avait encore soulevé aucune ohjec-
C'est aussi, «t surtout, ta consécration et tiou. Mais voilà que les magistrats pari-
la garanti* de tontes Isa antres libertés. ! siens s'avisent tout à coup qu'une disposi-

CerU*,nois savons quels griefs on peut ' tionde là dtfelollsur permet de pooiÊuivre, 
•forjmltr contre U liberté de la presse. I «omme complices d'un article délictueux, 
" I connaissons les abua commis, nous toutes les personnes auxquelles peut B*ap-

loujour» 

•avons i quel degré de licence elle peut dé-
géneeer. Rt os n'est point dans ce pays, où 
i e Lilloiê s'épanouit chaque semaine.et on 
I» ïttoèit Mi fait quelquefois concurrence, 
qn'en ^pourrait contester les excès aux
quels se laissent trop facilement aller cer
tains! jemraaux et et certains pubi'cistes. 

Mais, en regard de ces inconvénients, 
qui sont graves, nous le reconnaissons ; 
en regard des intempérances d'une cer
taine prêtes, contre lesquelles, d'ailleurs, 
les particuliers peuvent invoquer les ri-
gaeart de la loi, combien sont nombreux 
les avantages résultant, pour l'universalité 
des citoyens, du droit de penser etd'é-
cri»* conféré i tous ceux qui ont le talent 
de tenir une plume I 

Si la liberté de la presse donne Heu à 
qneiejBes sans , combien n'en corrigé-t
elle p u I combien ne sont pas commis, 
grâce à son contrôle et i 1s crainte sala* 
taiie qu'elle inspire I 

Est-ce que tous les fonctionnaires, tous 
les hommes qui détiennent, à an titre 
quekooque, une parcelle de l'autorité pu
blique, ne sont pas enclins à exagérer 
leur pouvoir, à traiter la masse des ci
toyens qui relèvent d'eux avec plus ou 
moins de sans gène et au gré de leur bon 
plaisir ? C'est là an sentiment humain, n» 
contre lequel ne réagissent pat» 
même les meilleurs. 

^ ^ r r a l e u t contre l'arbitraire àSw 
fonctionnaire au d'un magistrat d'ordre 
plue o« moin* élevé, des citoyens absolu
ment désarmes, s'ils n'avaient pas pour 
les défendre, les rédacteurs des journaux, 
attentifs à prendre en mains la cause des 
inaecente et des faibles ? 

La liberté de la presse, on ne saurait le 
proclamer trop hant, est la sauvegarde 
de la liberté individuelle. 

Et lorsque des ouvriers sont opprimés 
par des patrons implacables, par des 
compagnies opulentes, lorsque des mal
heureux aont l'objet d'indignes exploita
tions de la part des riches, c'est encore 
dans la presse qu'ils trouvent un aide et 
un appui; c'est par les journaux qu'ils 
peuvent faire connaître leurs misères, et 
dénoncer à l'opinion publique vengeresse 
la cruauté de ceux qui lss tyrannisent. 

La liberté de la presse a été certaine
ment l'instrument le plus actif et le plus 
puissant du progrès politique et des ré
formes sociales accomplies par notre 
troisième République. 

Et 11 n'est pas téméraire de dire que 
tonte mesure qui restreindrait cette li
berté sseentieUe, serait une mesure de 
recale^de réaction. 

Aussi ne saurait-on trop protester con
tre l'attitude prise, depuis quelque temps, 

pliquer l'article 80 du Code pénal. 
Et comme l'article 60 spécifie que « sont 

considérés comme complices tous ceux 
qui, d'une façon quelconque, ont aidé ou 
assisté les autears de l'action», il s'en 
euit que le parqaet ne prétend plui seule
ment poursuivre l'auteur principal du dé-
lit,mais qu'il pourra traduire également de
vant les tribunaux,somme oonlplioes.lous 
ceux, directeur de journal, secrétaire de 
rédaction,ou vriers typographes, clicbenrs, 
conducteurs de machines, etc., qui auront 
c aidé les auteurs de l'action. » 

La presse entière, sans distinction de 
nuances, a protesté contre cette fantaisie 
des honorables magistrats du parquet de 
Paris , et il y a lieu d'espérer que 
M. Failliras ne permettra pas à ses su
bordonnés de poursuivre l'explication de 
leurs nouvelles théories juridiques. 

Il n'en est pas moins vrai que la presse 
est à la discrétion du Garde des sceaux.et 
que c'eat là une situation qui ne doit pas 
être prolongée. 

Nous n'ergoterons pas sur ta question 
de ssvoir si le système du n a ^ é t de 
Paris est conforme ; a texte de la loi de 
1881. Mais ce que UQUB gavons bien, c'est 
qu U est c o n t r e a r e i p r i t d e c e t ( e l o i i e t 

1 e 1 .a législateur n'a jamais pu supposer 
un instant que la liberté qu'il entendait 
établir était susceptible d'être supprimée, 
en verte même de la loi qu'il votait. 

S'il y a eu erreur, il faut promptement 
la réparer. Il est toutefois au moins étrange 
qu'on ait attendu onze ans pour s'aperce
voir que la jurisprudence adoptée jusqu'ici 
n'était pas la vraie, et qu'on n'avait pas 
exactement appliqué la loi 1 

GEORGES ROBERT 

DÉPÊCHES 
Sêrttoa tpétttal télégraphique et téléphonique 

Conseil des Ministres 
- Les ministres» 

judiciaire : aucune nomination n'intéresse U 
région du Nord. 

M. Bourgeois a fait ensuite connaître la 
composition de ta commis-ion extra parle
mentaire qu'il va Instituer avec mission d'exa
miner les proposit on» pour les palmes acadé
mique!; cette commission qui aéra présidée 
par le ministre de l'instruction publique .com
prend» le vice-recteur de l'Académie de Pari», 
3ul exercera las fonctions de vics-préeident, 

eux sénateurs, deux députés, an membre du 

peaesU super*»» déi beaux-arts, «n in«p«o-
teur général de l'instruction publique. 

i tl*?**••* * r o B t iwmrae* par arrêté mi-
D l M M r t.. n i seront renouvelables aonaelle-
méat; la «omuiulon comprendra en outre, 
comme membres de droit, le* dli**teur* des 
ministères è% l'Instruction publique *t de* 
beaus-arta, deux inspecteur* de l'»cadémi > da 
Psria at on inspecteur des beaux art*, qui se
ront chargés.de js, préparation des affaires 
avec voix dél'beraîivê. 

La commission aura pour mission la fixa
tion du contingent, l'examen de» titres des 
" "iDdidets n'appartenant pas a l'un des trois 

ion publique. 
Nulle nominal 

plit lss conditions exigées par les décrets et 
règlements. 

Knflu, M. tvesOuyota frit ligner 

Guinette, de Roebemont, 

CHAMBRE DES DEPUTES 

Lss l o i 
Ls projet de loi i 

ciiil q'ie ceuirédig 
•jnet et G obier; T*\ 

t e s sia**>eiailMsi 
r Us >•» eiationa, mois* sné-
. prAcé.leminent par MM. flo

re pose sur les principe* généraux 

1- Liberté complète pour tous de former èeftaft-
Dciationa aueleooque*. sous U condition d'en taire 
i dKlMraJli>n su goaTerBeuienl.de fournir la liste 
an nwrabw» qui la composent, le libellé des «te
lle qui 1a régissent et le bat dans lequel elle est 

il -néo «ut*, 

s clauses contraires A 

Les prestations 
_ U jour espejU la^pramUN dUlbérstio* 

**r M prepo« tionTde loLcla Mit. lilôntn. Du-
bost. Brfneard, Bourgeois (Jura), «t Ferrasse, sur 
la reforme de rinpat des prestations. 
« . Brtneerd. - l a Praase. U prétest** sel 
ta plupart du itmM eav raleoa iorer*» de ta for
aine des eoatrlbuahlee. On a pu. avec raiser., l'a» 
saler l'isatOi progressif de la misère. fTrès Maa à 
froiie). 

Certainement, l'abolition de la prestauos s'impo-
ffeit. et on pou»«i[ u réaliser . . « préjuJce 
rur te Trésor, mais à défaut e cette réforme ca-
foriqus, Je me borne i demander que la pr»eta« 
Ml soit remplacée par de» sefeUmes ciltnmunaut, 
I Itiesant au» cosamsr.es U t e l̂té iè rsob*t«r la 

prestation o • dais maintenir telle qu'elle sst.(Trél 

~ VIfsr. - U loi de 1896 a rendu de grande 
ses, 11 n'y faut toucher qu'avec une extrême 

prudsnee, 
, C'est »sr une noavsUeelastlBesilon des enem.n'a 
da grande communication quederreiest commen-

* les asodiftcatifiiis au régime d.-» prestations. 
II faut que la preaUUoa dariesne un impôt 

«ommuasl et que son montant «oit dépensé pour 
rèetrehea do-chemins viclasax. 

U. Dus* T-Du testa» rapportenr. - U pro-
pmrllios de U cdneibMim eopns a x spmmuuee 
1s droit d* subsUtaer éai tréU fournées de prssb-
tton un nombre de sseUsass s4ihioss>sai. 

réforme de l'impôt dss preatmli 

• cela qu'elle a conservé aux prestation* 
i caractère d'impôt communal. Mai eUetfvoura 
mdre cet impôt proportionnel i ls fortune de 

sSoeiMols (Jars), tout eu déclarant qu'il 
mmiselon qui constitue «a 
position iuTltant le goU-
ir l'impôt sur les presta-

— _j meubles o« im-
«Waa, pitaqu'll n'est reconnu nécessaire a* 

mciionnemenl de l'association pour tUleladessen 
ut dâcUré. 
Dans lee^* où H serait contrevenu i cette dispo
tion, les trbunanx saisis, en rertu d'une action 
i li'iue obligeraient les suBocralions d obserrer 
loi. 
4 Tonte association, comprenant dans son eaassU 
s'iDimiatMioa dss étrangère, ou qm serait soat-

liTépsèdi '* Soriti d'étrangers, _ , 
i directeurs étrmigt'rs. peut être dia-

.0 île par ub ainsla décret. 
3. Droit peraiittM! pour l'administration da pé-

6 Enan, en tas de non exécution des ialonetions 
igalea faites aux directeurs ou membres ds l'asso
is ion, droit pour le gouvernement de les taire 
euranivre individuellement et saisir Isa ri biens 

l'utilité 

t paa avoir d'effet rétro-

[ motifs qui l'ont décidé à I 
6 de l'agriculture, relslire M. Quyeese, 

aux motifs qi 
siège du concours régional agricole ponr 1 

Dépôt du projet sur les 
ns 
s justice, dépose en 

liberté d'asaocieUon. 

PROJETS DIVERS 
La Chambre adople. après déclaration d'urgence 

îventioa du Ri 
Belgique, pour 

"" *oni-
_. proa 

le même objet, signe le 19 
n 

service de la correspond! 
eles deux pays , un projet de loi spprou 

tladécl'i 
Graade-firs novembre léDl, antre la France et 

La Chambre prend en considération les propos!-
OustaTo Rivet et Koiaassnel 

Hbrs prsm 
i d s Mat. 

luteJUoieal partial ds 1a 

Le due/ Lepe//ef/er-rfe Rut* 
Paris, 16 janvier. — Une rencontre g «u lieu 

ée matin antre le fils de Mme de Rots et M. 
K-irdôod Lupelletier, de l'eTcAo dé Pari». 

La blessure est sans gravité. 

progrès Sffî 
urdan appuis les concluiioos de la c >m 
ffiais décisre qUe la nouvelle clssJi&cution 
lins esi la réforme qu s'impose le plue, 
uir conclut comme If. Bourgeois dessin-
RDDreseioD de U preetition. 

la proposition da loi demandée par 

îrë UU " 
U Obambro tdoptt 

eér à une seconde délibération. 

La Censure 
- . . Chambre ajouras la question des prud'

hommes et aborde lé question de la suppression 
' ! ta eaasure 

af.Lobon prend la défense d* la rommiasion 

LeaJuhMi, est repoussé par ill 

U Ûbamhrd sdoptè les articles et décide de pu

ât. l**boa. — Si oa juge la ceassire inutile. 
l'on la aupprime. mais il n'est digne ds personne 

_j se livrera de' -ssais du genre da celui q.<e pro 
pose la eemml'slon, qui aenible as pas e*er se 
proBOdesr. (Très biea sur dirtrs badcl.) 

M. da Douville MSUlmfen se lève seadUo, 
sste, frappa sur se* passer*. ?*•*> i s * p*rtl 
sa ta «stsiire ne peavsSc Un qaa «es porno 

asseyent 
An milieu da lumulls que produit eett* iaUrrup 

non brutale. M. de DoovUls-sfaltlsfeu ceatlsue é 
vociférer des mot* qu'on n'entend pins. 

M. Floquet. après un moment da cainvs rap
pelle l'oraïfl .r 4 l'ordre. 

- -*—1 pas boa juge d* cet 
elle a déjà été testée 

U. Lebon. - Le 
débte. Oaant à l'exf 
lame de* sireoustancee dsfsvorablss U est 

résulUt. 

rappel à l'ordre. 
Xprèi set n plie irions la Ctnmbre t la suite 

d'un échange d'obaerv-ttons entre UU. Hoquet, 
fss et Leydet. au sujet 4* projet de loi sur les 
M d'aaaoci'alions, ls renvoi de ce dernier é la 

soinmissioa .omraéa le 'Àl février 1890 pour exe-
genre et qui sera portée 

Obsèques de M. deQu&trefages 

de l'Académie da médecine, profeaeei 
Muséum, ont eu lieu ce matin à 11 heures. 

L« cortège s'est formé au Muséum, dont 

dn Muséum formaient la bat». Lea 
dons du poêle étaient tenus par MM. Sellier, 
représentant le Ministre de l'instruction pu
blique, tUnvier, Milne-Edwards st Lsvaaaeur, 
membres de l'Institut, M' Bergeron, secré
taire perpétuel de l'Académie ds médeci 
ls vioe-emiral V gnea. 

Le deuil ét»^ eoedalt per U Ûk U d««*>t, 

• <** ta fa Bille, mer
de riDBtituT et ew 

M. L. ds (iualrsfafsa 
lse snemb: 
déldgatioL. 

snleasMira. des asaiatanu du Muséum, d« 
r>tcidéinie de médecine^ de la Société natio
nale d'agn"nltar*,' 
phie.de la Société _ „ 
ciéte d'Anthropologie, de la Société pouf 
l'*XaQjB*ment ara sciences, de la Société d* 
soologïe, cfe là SoèléM d/hygiéne, de 1 Asso
ciation générale des étudiants. 

Ces différante* sociétés avni*nt onvotfl d* 
mperbas couronnes. 

A ls maison amortuaire, le paatenr Stapfer 
_ fait la levée da corps et dit les pr ères d'u
sage. Un bstalllea du 117e de ligne avec dra
peau et musique rendait les honneurs mili
taire*. Le cortège s'est dirigé eoeaïte vers 
l'Oratoire du Louvre où doit -Hre célébré le 
service religieux. 

M. Milue-Bdwards a prononcé à l'Oratoire, 
l'élbgfî funèbre de M. de Quatrafagea en ter-

pénétrés d'émotiodj 

fa au il le. Us ministres, las membre* du corse 
dlalotrratique, etc. . 

La président du conseil * dons* lecture «e 
la d«>e*cbe dn grand vlxir r*-conn*J«wnt Aa-
bas Pacha comme khédive d Gdrvps». 

Les musiques ont joué rbvnsa* da tultan, 
puisrhrmnekhédlvtal. 

Cent un coups de canon ont éM ttres. 
LéCsira, ili janvier. - L*jfJ,édlt* «t t* 
rire* Hussin ont traversé la vlue avec use 

iuiis bridante. La cavalerie sioortait le 
Khédive, qui a passé uns revue des troupes. 

Les événements du U v o c 
Tanger, ltt janvier. — La sltaetien a*e*«*t 

pa* aggravée. 
Un ordre du bah* , vient d'sfe«W ls Pn-

cnettPes. 
C'est use premier* satis/aeekm donnas aaa 

révoltés. 
Le Bayavd est aïooflM en rade. 
La colonie française reste très cal me. 
Rome, W janvier-— Répondant i nae quas-

- " ej« te i 

Faits divers Téléjrapbiiinôl 
(D* na>s «orraspondantt tpêCtau~ii 

INCENDIE A B O R D E A U X - Bordeaux, 
10 décembre. — Un iacen tie a éclaté dans les 
combles de» batirnenU affectés ù la direction 
des chemin! de fcf. Les sombles étaient ré-
aervéa aux archives. 

On n'a pu sauver que les réquisitions du 
miniatre de 1* guerre et les pièce» de la mobi
lisation. 

ON NAVIRE EN QUARANTAINE. -
Marseille, 16 Janvier. — I* vapeur français 
Cuanderaagor vient d'arriver d* la cote 
d'Afrique. Un cas de flèvr* jaune l'étant prç-
dmt à bord, il a été envoyé en quaran
taine. 

Nouvelles Etrangères 

LA MORT DD DIC B£ GLAREKCË 

Çlaxçuoo repos* « 
La chamLr* a su désorée av«c on sein aflsc-
ueux o*r la sowr du duc. la pi ' 
la de Galles. Les mains du défunt sont croi 

i Ut de mort 
. . on sein allée 
prlneeses Victo-

aées sur sa poitrine : des bouquets de mu
guet, disposés par la princes»* elle-même, 
remplissent ta chambre. 

L* portrait de la princesse Mary de Teck 
repose sur le cœur dû défunt dont le visage 
conserve son expression d* douceur. 

Londres, 16 janvier. —^Las funérailles au
ront lien dans la chapelle de Séant-Georges,é 
Windsor, mercredi prochain à midi. 

Arrivée du khédive i Àls-ttniria 
Alexandrie, 16 janvier. - Le kadeave et 

son frère sont sntrés dans le port à 8 heure* 
c* matin. 

L* Fêrdinêindo-ilaximiiiano était 

Les vaisseaux ont arbore leur» pavilloi 
Le temps est splendlde. 

Le Drinoe Huaaelin, le* ministres, 
reofetl. les juges Scott et Palm 

Abbas-Pacha a débarqué & 8 h. lfS ; U a 
été reçu sur le quai par les ulémas, le* con
sul*, les magistrats, la municipalité, les no
tabilité» militairss et civiles. 

Le* troupes britanniques et égyptiennes, 
" —talque* «t drapeaux formaient sur le 

dé Raselteni, partira A dix aeuFî* poar 
I* Caire. 

La population témoigna un grand enthou* 
•laame. 

Le Caire, 16 janvier, S heurei soir. — Ls 
- édive vient (l'arriver au C*irs; il a éU raev 

le perron du pelats par la* avinées de f e 

dn Maroc, suscité* par en* certain* puissance 
européenne, M. di Rudini a déclare d'abord 
que cette supposition nVt pas fondée. Ce qui 

i rwn* actuellement au Maroc, c'est un* 
aopie ré'/plt* contre le ^ouvernenr d* Tan-
Le gouvernement a rt» que l'envol <l'ua ne-
re sufBsait. Il continuer» à veiller d ee 
rancune modification ne se produise dans 

U stalu-quo de la Méditerranée. 

L'IRCIDEIT FRAICO-IULMUE 
tene, 1G janvier. — UOfficitute corrw . 

pondance politique a reçu une comnAnlca-
tion d'après laquelle le goo versement bulgare, 
dans une note adressée ù l'agent consnlairo 
de France i Sofia, reconnaîtrait n'avoir se* 
observé les formalité* voulues pour X«Xwm 

sion de M. Cbabouroe. Catts démarahe tnSt-
trait fin a l'incident et les relations diploanV 
tiquas entre lea d»nx pays seraient resSSfteaa 

LESACCIOEKTSM_CREll!tSBËril 
A C E T T E 

dette, 10 janvier. — I* train de voyagenra 
venant de Montpellier, srr vent i Cette l dix 

Ge wagon • été Uttérasamear kneye et 
des hommes d'équipe occupé à h 
a eu las deux jambes brieV 

il a été transporté ImoH 
tal. Son et it est très grave. 

Aucun accident n e 
voyageurs. 

d'une rcligieise Ue-tfit 
OS fait-aa_r*r» 

dans la République du Jurni nous le r l p o -
duisom telquel, en nous contentant de met
tre de simples initiales i la place des noms 
que notre confrère donne en tarâtes lettre* : 

« Une religieuse dn couvent dn Brm-Pav 
leur deDdle.détechèe AGnmdfonuiSaVDaaafjsL 
nommée C. C..., Agée de 31 ans, sest seJclèee 
en se jetant dans le Oonb*. 

t Cette malheureuse, qui étart eaenat* de 

la rivière où elle fut retrouvé* arrêtée par Us 
saules, sur le territoire de Ranehot, 

Peut-être ne sersit-il pas Inutile qu* dame 
Justice glisse un œil indiscret dans cette af-
faire quelqa* peu mystérieuse ; la boa publia 
ne serait point fiche, en effet, de savoir ou 
niche la sainte colombe qui, ponr 1* malheur 
de l'infortunée religieuse, a perpétré ce 
noaveau miracle de Mmmsculee-Coneep-
Uon. * r 

FasaVstaa 4e r d * # * * r «s aa * *« i« - rawrco* *p I 

LE NOM FATAL 
DEUXlttMB PARTIE 

Arasl que nous l'avons dit dans noir* pre
mier* partie , Ghatei-AUlon **t une petite 
piaf* Sttvjs* dans la Charente- Inférieure , 
entra la Rochelle *t RochetorUPen fréquenta* 

11* ne tardera pas A s* développer «ta 
"* , oar son climat est sain, sa m«r 

Elle vient s'y étaler toute gron
dant* ter une nappe de sable de quatre A cinq 
kfnmetne de largeur unie et plan*... Ce qal 
lui auaqno, 0* aont les ombrage*.. • A part 
na petit nota d* pins qui se trouve A main 
" i. sar t« nord de la mer, on ne voit p u 

refarbre*aux environs... Le sol est 
•deto/, sablonneux, mais l'Oesan 
t cela ; on I* voit onduler, mirai-
eolail A part*de va*... c'est A peine 
ls blanchit lea teers de grande 
fois, il est d'un bien transparent, 

aseiaJ avec leqael il •*•«**-
foto. U adeanirnae**v*rlM 

Il est gai et blond comme on 
nar,o*>*omb#aeti»etr(Bhiistre 

'un fond d* poète, salon une expras-
w d» pays... Le matin, *ous 1* 
cm-val émsrjar A droit* As* 

am Waaehes d* ITfi d* Ré; * gen-
•h*-**a*aite«U**e*lil*d'Aii, qui ontTair 
emastetr e** ûoti et de restar luspendae* *n-

t «tel et la vague. Kt quand 1* mer M re-
c a\«roa*t devant soi, la pl*g* vnat*. 

k • nr laquelle sont resta*» de* fla-
InnombTsbles, d*ss lesquelles 1* 

Al* «t qui acintUlent comme des 

U connu ChAtel-Aillon l'an-

laaiiï grandloM de U plage l'avait 

— Nous viendrons Ici Tanné* prochaine, 
'était-Il dit. 
Rt II avait tenn parole. 
Arrivé A la nuit tombante, il s'était mis, 

suivi de sa femme et de sa Ûlie, A chercher 
me habitation. 

Il voulnit s'installer 1* soir même pour 
l'avoir paa besoin d'aller A l'hôtel... L'hAtel 

— Tâchons de louer oe soir, avat-il dit A 
aa femme, nous mangerons un morceau sur 
le pouce, et nous nous coucheroos. 

Celle-ci n'avait fait aucune observation. 
Elle était habituée A obéir aans souffler 

Paute nurait pent-Atre besoin d'un dîner 
plu» confortable, d'un potage... 

La Jeune fill* dit aussitôt : 
— Non, mère, J* t'aa*nre, je n'ai p u faim, 
i * père hausse le* épaules. 
On s* mit «a quête. 
U* naturel dn pays lea guidait. 
liés pieds s'enfonçaient dans I* sable mou. 

vant*t la mertb* était difficile. 
Le soleil ca>mm«neait A descendre vers 

l'horiion humide, et tout le couchant s'in
cendiait. 

La brise eifilait A travers les feuilles min
ces d*s pins. 

On entendait, A quelques pas, ls gronde
ment sourd et régulier de la mer. 

Des hannetons énormes, la* ailes tigrée3, 
nae spécialité dn pays, passaient prés d'eux 
•n bourdonnant, d un vol rapide et balancé. 

— Quel beau temps 1 s'écria le guide, nous 
aurons une belle saison cette année. 

— Eat-ce que le monde commence A arri-
w f . . . 

— Oui monsieur, la plupart dss chalets 
sont loués. 

— Alors, nées n* trouverons rfea... 
Oh I quasi, monsieur... j * sais e* qu'il 

mouvants que perçaient de distança an dii-

temp iciT 
— Depuis pin* d*nn moii 
— Et quand U pi*ut, 11 n 

de boue? 
— Noos n* savons pas ce 

bie boit l'eau an fur et s, m< 
On était arrivé près d'un 

C'est la, dit le conducteur. 
On entra. 
L'habitation «tait, comme l'avait dit le 

guide, fort convenable. 
Aprée s'être «atendu sur le prix, U. Drooet 

Le grand ealme qui régnait 1A avait apaisé 
l'sgitalioD d* son eotur. 

on ne lui perlait plus de rien... Peat-étre 
allntt-on la hrlsser an pnix. 

Elle pouvait rêver A lui tout à son aise.dans 
le bercement tant des vagues. 

Ob t a'tl avait été le & elle avait pu l'avoir 
A ses e6t*e pour loi faire part de M I Impres
sions t 

Elle l'aimait de pli» an plat. 
De plus en pins, elle se persuadait qu'elle 

n'en pourrait jama s aimer un antre. 
Elle avait de* projets grandioses d* sacri 

Elle voulait s* dévouer A lui, font entier*. 
Elle le sentait triste et malheureux, «t cela 

augmentait encore l'affection prenver* quell* 

Ponromoi u'était-elle intéressée ainsi A lui 
tout d'abord f 

Pourquoi la vue de ce jeune homme l'avait-
elle frappée ainsi T Pourquoi 1 avait-elle dis
tingué entre los autres a première vue M1 

fallait qu'elle filt poussé* A oet amour oar 
quelque dessein secret de la Providcpc* 

Et cette idée qui 
dans 1*. myatére des nuits étoilées et 
rentes, fortifiait encore son amour. 

Elle croyait plaire au ciel >o aimant nne 
de ses créatures qu'elle regardait comme la 
plus parfaite, la plus digne d'être aimé*. 

subitf 
N allait-il pas se désespérer, songer A nne 

autre, en aimer une autre f 
Ces Inquiétudes, ces craintes torturaient la 

pauvre enfant. 
Et aucun moyen de loi falr* savoir que 

était malgré elle qu'elle avait pris la fuite, 
.u'on l'avait entraîné*, mais qu'elle ne l'ou
bliait pas, moins que jausais. 

Elle était étroitement surveillée... 
Son père, qui n'avait ri«n A faire, qui ro

sit aa bord de 1* mer e* dèsowvrè dn matin 
u soir, paa»* t non temps A le*pêonner. 
Sou* prétexte de la promener, 11 ne la quit

tait pas d'an pas. 
C était A coté de lut, A **o bras souvent, 

qu'elle pensait A Octave, qu'elle évoajenii son 

jour* s* passèrent ainsi daas ans quiêtudi 

Mai* cet aapoir fat de courte durée. 
iioquiéese jonr âpre* son arrive*, elle 
" l père, «ni venait de rreaveir 

• = B 

- O n t . 
EU* éariat blanche comme na lins*. 
Tout son sang l'était tari dans ses veine* 

C était un piège qu'on lui avait tendu en 

connaissait pas Si- Dronet... U 
était entité, tenace... 

Mon Dieu, qa'allait-elle fsaref... Comment 
allait-elle se défendre, résisterf 

La tête bourdonnait.,. San corai battait A 
mpi précipités... 
Elleeat voulu être morte... 
Elle était en train de desservir la table A ce 

moment, car on vena t d'acheter d* déjeu-

Elle resta immobile an rail*» de la pièce, 
s assiettes dans ses bras, sans pouvoir 

père loi lança nn renard empreint d'u-

II descendra A l'Uùial de ls Plage.. . je la 
lui avals indiqué dans ms lettre... Ce ne se* 
"M pas convenable qu'il ccuchAt ici. 

- Z n effet... 
— . . . Mal* il mangera avec nous. 
La vaisselle échappait aux mains a* la 

pauvre enfaat. 
Matin et soir, tonte la journée, U allait être 

près d'elle... i détourner aa pensée dn 

iranee* lrrAaHaablM? 
SI tétait on homme comme an notre, ton

nât* st droit, «lie lut avouerait... mais «lie le 
rodoetait. . elle le Jugeait faux, incapable 

et «11* écoutait 
— Il mangera ave* non*, dit 1* père... Cela 

noas far* na* société. 
L* mère n'avait paa levé l*s yeex sur 

Pauls. Elis «entait ce qu* aaej aaiaAt devait 
penser «t lo'jffrlr. 

Elle répondit machinalement à son mari I 
— Oui... 
— On est un peu seul k t . . . Ça sous dis* 

traim... Il est très gai, ta verras. 
— U a l'air très convenable 
— Puis c'eat un pêcheur... Il non* spsro» 

visionnera de poissons. 

ea sursaut d af-

Nous «lions E 
Et le père, impitoyable, sans songer aux 

douleurs de sa fille, jouissent presque d* sa 
figure angoissée, se frottait les snains d e s 
air Joyeux... 

il poursuivit : 
— C'est par 1* train d* trois sexués «tes-

miequil arrive... U doit pa**er i Peittors 
avec son père... Nom trôna aa aiSa*»t an 
la i . . . 11 a* connaît a** tiàtalAâlioa st M 
saurait pa, ncus trouver. . 

— C est aprèa-d*m*iat# 
— Aprèj-deroaia. .. 
— Noas lui faroeai na I 
— Du setaeoa.. 
- E t d * t a c i * e s * . U i 

Su sucrés, daajrai s s an . . 
Falr* de Paaat . . KeeVce sas, jvaasli T 

L* jtmw flltals*f«av> laaatâTfaMaaata*-!* 
vive .. 

Deux jours après, « trots jasaree et fa*t-
qo.es minutée, elle se dirigeait -voaj As gas* 
avec son père «1 aa a 

M. Dtoaot av ^ 
•u<.aê*aqaeti< 
pour s'*e*ap*f d 

— Noos anron* 1* t*mps qaaai aons se
rons rmtrès, avait dit tassée. 

lia «>ch*mlaaisat donc tous lea trais, «n* 
dimanche*. ea-d*v*at a'aVaeat " ' 
Drouet, l'air fier et aeoreax, ea I 

S avait exigé qu'elle sqrUt i 
a «lie «et voûta leetat « ta msj 

[Ame 

1.1 air fier et beoreox, aa Massas, «•*-
• et sffslrèe, tanr aita, In mert eaee 

rf T n» r>^«Tt!ta. 
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